
 
7, Avenue Marceau  58000 NEVERS  
Tél : 03.86.61.82.50 
Courriel : contact@nievrenumerique.fr 
Site Internet : www.nievrenumerique.fr   
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
  

SYNDICAT MIXTE OUVERT NIEVRE NUMERIQUE 
SEANCE DU 17/10/2023  2EME REUNION 

 
DELIBERATION N°2023-23 DU COMITE SYNDICAL 

 

REPRISE DU RESEAU DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES DE LA 
COMMUNAUTION  

 

plénière le Mardi 17/10/2023 à 10H00, sous la présidence de M. Fabien BAZIN, 
Président. 
 
Étaient présents avec voix délibérative :  
Fabien Bazin, 
Alain Bourcier 
Martine Gaudin 
Thierry Guyot 
Jean-Luc Gauthier (Moulins 
Communauté) 
Bruno Millière 

Antoine Audoin Maggiar 
Jacques Mercier 
Jean-Luc Vieren 
Yves Ribet 
Sylvie Thomas, 
Gilbert Lienhard 

 
Pouvoirs :  
Mr Patrice Joly à Mr Fabien Bazin 
Mr Jean-Charles Rochard à Mr Antoine Audoin Maggiar 
 
Le comité syndical a choisi pour secrétaire de séance : Jean-Luc Vieren 
 

 
 

-:-:-:-:-:-:-:-:- 
Cadre de référence 

 

 Vu le code général des collectivités (CGCT) ; 

 Vu la délibération du 27 mars 2018 de la Communauté de Communes Loire 
Vignoble et Nohain portant adhésion et transfert à Nièvre Numérique de la 
compétence communications électroniques étant précisé que ce transfert 
excluait le transfert de son infrastructure passive de télécommunication 

ications électroniques existant à usage 
professionnel ; 

 Vu la délibération du 28 septembre 2023 de la Communauté de Communes 
complétant 

syndicat Nièvre Numérique avec la partie fibre à usage professionnel et 
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autorisant le transfert des infrastructures passives de télécommunication 
de son réseau de communications électroniques. 

 Vu le rapport N°1 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE COMITE SYNDICAL DECIDE 
 

  le transfert à titre gratuit à Nièvre Numérique des infrastructures 
passives de télécommunication du réseau de communications 

 

  le Président de Nièvre Numérique à signer tous les actes 
afférents à cette opération. 

ADOPTE :  
Nombre de voix pour : 14   
dont 2 pouvoirs 
Nombre de voix contre :0 

 : 0 
 
 

DELIBERATION 
PUBLIEE LE 18/10/2023 

 
 

LE PRESIDENT 
DU COMITE SYNDICAL 

Fabien BAZIN 

 


